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NEWS

Le 1er février 2014 au plus tard, tous les créanciers qui per-
cevaient des recettes via le système belge de domiciliation 
devront passer à SEPA Direct Debit (SDD). Dès l’instant où vous 
passez dans le sytème SDD vous serez tenu de créer, de gérer 
et d’archiver les mandats de vos débiteurs. Ces tâches étaient 
jusqu’ici remplies par les banques.

Au fur et à mesure des changements, les mandats existants 
devront être remplacés. De plus, pour tous les nouveaux clients, 
vous devrez acquérir et conserver les mandats signés par eux.

Belfius, grâce à son partenariat avec twikey vous offre la 
solution et vous facilite la vie ! Plus aucun contrat ou mandat 
papier. Via un site à vos couleurs, les contrats et mandats 
sont signés et stockés en ligne, en toute sécurité et peuvent 
être consultés à tout moment et en tout lieu, par les logiciels 
comptables, les banques et les autres parties à qui un accès a 
été octroyé.

vous souhaitez en savoir plus ? 
adressez-vous à votre chargé 
de relations chez belfius banque. 
il vous donnera toutes les 
informations nécessaires et 
pourra vous faire une offre, sans 
engagement. vous constaterez 
ainsi, par vous-même, les 
avantages tarifaires que notre 
partenariat permet d’offrir.
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